
Actes du Sommet de Québec 

Plan d'action 
Pour renforcer la démocratie, créer la prospérité et réaliser le potentiel humain, nos gouverne-
ments vont:  

I. 	Pour le meilleur fonctionnement de la démocratie 

Procédures et processus électoraux 

Reconnaissant la relation entre la démocratie, le développement durable, la séparation 
des pouvoirs et des institutions gouvernementales efficaces, et prenant acte du fait que 
la transparence et la responsabilité des systèmes électoraux ainsi que l'indépendance 
des organes chargés de la conduite et de la vérification d'élections libres, justes et 
régulières, sont des éléments essentiels pour susciter l'appui en faveur des institutions 
démocratiques nationales et la participation à ces dernières : 

Mettre en commun les pratiques exemplaires et les meilleures technologies 
pour accroître la participation des citoyens aux processus électoraux, notam-
ment dans les domaines de l'éducation des électeurs, de la modernisation et 
de la simplification de leur inscription, du mode de scrutin et du processus de 
dépouillement des votes, tout en tenant compte de la nécessité de préserver 
l'intégrité du processus électoral et de promouvoir la pleine participation et 
intégration de toutes les personnes admissibles à exercer leur droit de vote, 
sans discrimination. 

Continuer d'améliorer les mécanismes électoraux, en utilisant les technolo-
gies de l'information et des communications dans la mesure du possible, afin 
de garantir réellement l'impartialité, la promptitude et l'indépendance d'ac-
tion des organismes, des tribunaux ou des autres instances chargées de la con-
duite, de la surveillance et de la vérification des élections à l'échelle nationale 
et infranationale, et de renforcer et de faciliter, avec l'appui de l'Organisation 
des États américains (OEA) et d'autres organisations régionales et interna-
tionales, la coopération hémisphérique et l'échange d'expériences législatives 
et technologiques dans ces domaines, et le déploiement d'observateurs, 
lorsqu'il est sollicité. 

Convoquer, sous l'égide de l'OEA et en collaboration avec la Banque inter-
américaine de développement (BID), des réunions d'experts pour faire un exa-
men plus approfondi de questions telles que l'inscription des partis politiques, 
l'accès des partis politiques au financement et aux médias, le financement des 
campagnes électorales, la surveillance et la diffusion des résultats électoraux, et 
les relations des partis politiques avec les autres secteurs de la société. 

Transparence et bonne gouvernance 

Reconnaissant que la bonne gouvernance nécessite des institutions gouvernementales 
efficaces, représentatives, transparentes et tenues de rendre compte à tous les niveaux, 
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